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Association internationale des Conseils économiques et sociaux
et institutions similaires
(AICESIS)

INTERVENTION

de Madame Francesca SANTORO

Présidente de la section des relations internationales du CNEL d’Italie

À l’occasion de la réunion de la Commission sur l’égalité des genres de l’OIT

--§--

Genève – 5 juin 2009
Madame/Monsieur le Président,

En ma qualité de Présidente de la Commission pour les politiques internationales et communautaires du CNEL (Conseil National de l’Economie et du Travail d’Italie), j’ai été chargée par l’AICESIS (Association Internationale des Conseils Economiques et Sociaux et Institutions Similaires) de coordonner la rédaction du Rapport “L’égalité homme-femme dans le travail décent et les conséquences sur l’emploi et la protection sociale”, avec la collaboration des Conseils membres de l’AICESIS. Je voudrais aussi saisir cette occasion pour féliciter l’OIT (Organisation Internationale du Travail) pour son Rapport intitulé « L’égalité hommes-femmes au coeur du travail décent » qui nous a été présenté. 

Je n’aurai pas le temps d’illustrer le contenu du Rapport AICESIS auquel je me permets de renvoyer. Toutefois, je voudrais me concentrer sur quelques aspects particulièrement importants.

Au cours de ces dernières années l’emploi féminin a augmenté considérablement tant dans les pays développés que dans les pays en développement, même si au-dessous de ses potentialités et principalement avec des caractéristiques de précarité. Il s’agit néanmoins d’un pas en avant qui a été accompli. Donc, aujourd’hui ces éléments de progrès risquent d’être emportés par la vague anormale de la crise qui a provoqué l’augmentation du chômage et conséquemment l’aggravation des conditions de vie de millions de femmes. La crise frappe tous les secteurs, y inclus ceux où l’emploi féminin domine. Dans les pays développés, la donnée la plus importante concerne des millions de femmes qui travaillent avec des contrats  non-standard, part time et à terme et qui, par là-même, sont plus exposées à la perte de l’emploi. Elles n’ont pas un réseau suffisant de protection et sont plus vulnérables, à titre individuel et familial, face à la pauvreté.

Or, la situation est surtout dramatique dans les pays en voie de développement, notamment les pays les plus pauvres et les mégalopoles de l’Asie, de l’Amérique du Sud et de l’Afrique, qui souffrent depuis toujours de la pauvreté. Comme l’OIT l’a déjà rappelé, un milliard et demi de personnes vivent d’un travail informel et vulnérable que la crise aggrave et plonge dans une condition d’indigence qui frappe spécialement les femmes, qui, dans leur condition de mères, sont  souvent dépourvues des services sociaux primaires, et même des services sanitaires. Cela met ainsi en danger la réalisation des Objectifs du Millénaire relatifs. 

Robert Zoellick, Président de la Banque Mondiale, à l’occasion du G20, a dit: “In London, Washington and Paris people talk of bonus or no bonus. In parts of Africa, South Asia, and Latin America the struggle is for food or no food”. 

Le Rapport AICESIS prend donc en considération la nécessité d’un renforcement des processus de surveillance et l’adoption d’initiatives adéquates. Il suggère - entre autres - que dans les Pays en développement aussi bien que dans les Pays développés, il faut combattre les formes de précarité du travail et la pénurie des mesures de protection sociale. Le renforcement de l’éducation nationale, de la santé et des services sociaux sont indispensables pour l’amélioration des conditions générales et, en particulier, de la condition féminine. Dans ce contexte, le Rapport AICESIS indique clairement la nécessité que les parties sociales soient impliquées et sujets actifs, en participant efficacement à l’élaboration des Decent Work Country Programs.

Les nombreux aspects de la crise sollicitent une réflexion profonde à partir du modèle de développement qui a dominé les dernières dizaines d’années. Une reprise financière qui passe par la création de nouvelles règles concernant seulement les  banques et le monde financier ne suffit nullement. Un nouveau modèle de développement s’impose qui soit axé autant sur la protection de l’environnement que sur le respect des règles sociales.

En particulier, les droits sociaux doivent être un objectif fondamental dans la nouvelle gouvernance globale. Pareillement, les institutions financières internationales doivent renoncer à une idéologie uniquement guidée par des principes de stabilisation, nullement soucieux de retombées sociales. Il est donc nécessaire de surmonter une conception de la concurrence des marchés globaux fondée, d’une part, sur le protectionnisme, et, d’autre part, sur l’abattement des coûts,  des droits et de la protection sociale. Les effets négatifs d’une telle approche sont déjà évidents et ce sont les femmes qui paient le tribut le plus lourd. Pourtant, le Rapport AICESIS suggère que l’OIT soit dotée d’instruments nouveaux, plus efficaces, lui permettant de participer pleinement, en tant que protagoniste, à la définition de la nouvelle gouvernance globale. Dans ce but il faut stimuler la coopération entre toutes les institutions internationales telles que la Banque Mondiale, le Fonds Monétaire et l’Organisation Mondiale du Commerce. 
Compte tenu de tout cela, le Rapport apprécie le projet “Global Jobs Pact” proposé par le Directeur Général de l’OIT. Grâce à ce nouvel instrument, l’objectif du travail décent pourra être présent dans toute action et politique des institutions internationales, y inclue celles financières et commerciales. Et cela, non seulement pour assurer un progrès en termes d’équité, mais surtout parce qu’un développement économique durable exige le respect des droits fondamentaux et la mise en valeur de   “la ressource femme”. Pour ces mêmes raisons il convient de prendre en compte les suggestions contenues dans le dernier Rapport publié par la Commission Stiglitz qui nous indique la même voie que je viens de mentionner.

Cela étant, il faut que l’Association Internationale des Conseils Economiques et Sociaux et Institutions Similaires ensemble avec le Comité économique et social européen et les autres Conseils, de par leur nature et composition censés affirmer le dialogue et la cohésion sociale, collaborent de plus en plus étroitement avec l’OIT pour soutenir son action et son rôle. Ces derniers, en tant qu’interlocuteurs des Gouvernements, des Parlements et de la société civile, doivent de plus en plus s’engager à exercer pleinement leur fonction consultative pour la promotion de politiques, de lois et d’initiatives concrètes visant la réalisation des objectifs de l’Agenda du Travail Décent, dont la promotion de l’égalité homme-femme constitue une partie fondamentale pour ce qui est des conditions de travail et de tous les aspects de la vie sociale.

Pour conclure, je suis convaincue que cette conférence représente une occasion importante pour apporter des réponses nouvelles, claires et concrètes aux exigences soulevées par la crise économique et par la condition féminine. La crise présente est certes un drame, mais, comme on le sait, aussi une chance de changement. Nous sommes tous engagés à faire en sorte que cette opportunité ne soit pas perdue et que le changement s’affirme. 

Merci, Madame/Monsieur le Président, pour votre attention.  

